
GATT/AIR/696 17 JANVIER 1969 

OBJET; REUNION DU COMITE DES PRODUITS INDUSTRIELS 
OBSTACLES NON TARIFAIRES ET PARATARIFAIRES 

1. LORS DE SA REUNION DU 17 DECEMBRE, LE COMITE DU COMMERCE DES PRODUITS 
INDUSTRIELS EST CONVENU QU'IL COMMENCERAIT SON EXAMEN DES OBSTACLES AU COMMERCE 
NOTIFIES DANS LE DOCUMENT COM.IND/6 PAR LA PARTICIPATION DE L'ETAT AU COMMERCE 
(COM.IND/6/ADD.1). UNE REUNION A CET EFFET S'OUVRIRA LE 3 FEVRIER A 15 HEURES, 
AU PALAIS DES NATIONS, A GENEVE. 

2. IL EST SUGGERE QUE LES OBJECTIFS INITIAUX DU COMITE DEVRAIENT ETRE D'ANALYSER 
LES MESURES NOTIFIEES DE MANIERE A DETERMINER LA SITUATION DE FAIT ET A ETABLIR 
L'IMPORTANCE RELATIVE DE CES MESURES POUR LE COMMERCE. $N CONSEQUENCE, LES PAYS 
AUTEURS DES NOTIFICATIONS DEVRAIENT VENIR A LA REUNION "PÎW^S A EXPLIQUER DE 
QUELLE FAÇON LES MESURES NOTIFIEES FONT OBSTACLES AU JX)MMERCE ET LES PAYS QUI 
APPLIQUENT LES MESURES EN QUESTION DEVRAIENT ETRE A/fl3lE D'EXPOSER LE BUT, LES 
MODALITES ET L'INCIDENCE DE CES MESURES. X 

iNNM Au) 3. LA REUNION DURERA UNE SEMAINE AFIN DE DONN^RAJ COMITE LE TEMPS: 

A) D'ACHEVER, SI POSSIBLE, L'EXAMEN HÊ* LA PREMIERE RUBRIQUE - PARTICI
PATION DE L'ETAT AU COMMERCE ET, S^IL/EN A LE TEMPS, 

B) DE DISCUTER LA PROCEDURE A SUIVRE DANS SES TRAVAUX, NOTAMMENT L'ETABLIS
SEMENT D'UN CALENDRIER POUR L'EXAMEN DES AUTRES CATEGORIES D'OBSTACLES, 
EN VUE DE LES ACHEVER AVANT LEs'VACANCES D'ETE. IL A ETE RECONNU, LORS 
DE LA REUNION DU COMITE DU 17 DECEMBRE, QU'IL SERAIT NECESSAIRE 
D'ETABLIR A L'AVANCE UN/A^JENDRIER CAR LES EXPERTS QUI DOIVENT COMPOSER 
LES DELEGATIONS DES PAYS\7tlï/REUNIONS SONT TRES OCCUPES. 

A. IL A ETE EGALEMENT CONVEJRNA LA REUNION DU 17 DECEMBRE QUE LES GOUVERNEMENTS 
DEVRAIENT FAIRE CONNAITRE T O u M SUGGESTIONS QU'ILS POURRAIENT AVOIR A FORMULER 
AU SUJET DE LA PROCEDURE QUE LE^COMITE DEVRAIT SUIVRE POUR PROCEDER A L'EXAMEN ET 
FAIRE RAPPORT AU CONSEIL.fLEf PARTIES CONTRACTANTES SONT DONC PRIEES DE PRESENTER 
LEURS SUGGESTIONS AU SECRETARIAT LE 25 JANVIER AU PLUS TARD. 

5. LES MEMBRES DU COMITE AINSI QUE LES PARTIES CONTRACTANTES, GOUVERNEMENTS 
ASSOCIES ET ORGANISATION? INTERGOUVERNEMENTALES QUI SOUHAITERAIENT SE FAIRE 
REPRESENTER A LA REUNION PAR DES OBSERVATEURS SONT PRIES DE ME COMMUNIQUER 
AUSSITOT QUE POSSIBLE LES NOMS DE LEURS REPRESENTANTS A LA REUNION QUI S'OUVRIRA 
LE 3 FEVRIER. LES PARTIES CONTRACTANTES QUI NE SONT PAS MEMBRES DU COMITE ET QUI 
APPLIQUENT DES MESURES NOTIFIEES PAR D'AUTRES PAYS SONT INSTAMMENT PRIEES DE SE 
FAIRE REPRESENTER. 
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